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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure l’Entente Canada-
Québec concernant le Fonds pour l’infrastructure de 
transport en commun et le Fonds pour l’eau potable et le 
traitement des eaux usées;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi prévoit que les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE l’article 10 de la Loi sur le ministère 
des Transports (chapitre M-28) prévoit que le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
(chapitre M-22.1) prévoit que le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire peut, dans 
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire, du ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports et du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le Fonds pour 
l’infrastructure de transport en commun et le Fonds pour 
l’eau potable et le traitement des eaux usées, laquelle sera 

substantiellement conforme au projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65235

Gouvernement du Québec

Décret 617-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative à 
une enquête sur la pêche récréative au Canada en 2015 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre peut, conformément à la loi, 
conclure un accord avec un gouvernement ou un orga-
nisme conformément aux intérêts et aux droits du Québec 
pour faciliter l’exécution de cette loi ou d’une loi dont 
l’application relève de lui;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent collaborer aux fi ns de 
l’octroi d’un contrat de services permettant de mener à 
bien le projet intitulé Enquête sur la pêche récréative au 
Canada en 2015 pour la partie de l’enquête qui se déroule 
sur le territoire du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Entente rela-
tive à une enquête sur la pêche récréative au Canada en 
2015;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :
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QUE soit approuvée l’Entente relative à une enquête sur 
la pêche récréative au Canada en 2015 entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65236

Gouvernement du Québec

Décret 618-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres travail-
leuses sociales du Tribunal administratif du Québec, 
affectées à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) en application de l’article 56 de cette loi, 
la rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour 
examiner notamment la candidature de mesdames Carole 
Beaulieu et Isabelle Bourdages;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport à la 
secrétaire générale associée, au ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant la section du Tribunal visée par 
le recrutement;

ATTENDU QUE les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées à compter 
du 18 juillet 2016, durant bonne conduite, membres tra-
vailleuses sociales du Tribunal administratif du Québec, 
affectées à la section des affaires sociales :

— madame Carole Beaulieu, travailleuse sociale, 
Centre de réadaptation en défi cience intellectuelle et en 
troubles envahissants du développement de Montréal, 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, au traitement annuel 
de 107 783 $;

— madame Isabelle Bourdages, agente de liaison à la 
Cour et travailleuse sociale, Services de psychiatrie légale, 
Institut universitaire en santé mentale de Québec, Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
la Capitale-Nationale, au traitement annuel de 107 783 $;

QUE madame Carole Beaulieu et madame Isabelle 
Bourdages bénéfi cient des conditions de travail prévues au 
Règlement sur la rémunération et les autres conditions de 
travail des membres du Tribunal administratif du Québec 
(chapitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Carole Beaulieu soit à Montréal;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Isabelle Bourdages soit à Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65237

Gouvernement du Québec

Décret 619-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT la nomination du docteur Yves 
Quenneville comme membre médecin psychiatre à 
temps partiel du Tribunal administratif du Québec, 
affecté à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
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